
  

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

  

Réduction des déchets et lutte contre le gaspillage 
: les associations appellent le gouvernement à 

mettre en œuvre rapidement les recommandations 
des parlementaires  

 

Paris, le 29 mai 2024 - Alors que la mission d’évaluation de la loi anti-gaspillage pour une 
économie circulaire (AGEC) a rendu ce jour son rapport, les associations Zero Waste France, 
No Plastic In My Sea, Les Amis de la Terre France et Surfrider Foundation Europe saluent les 
propositions des rapporteur·es et invitent le gouvernement à s’en saisir pour les rendre 
opérationnelles au plus vite. Les associations soulignent qu’un véritable changement de 
paradigme et un pilotage effectif par les pouvoirs publics sont incontournables pour enfin 
réduire les déchets et le gaspillage de ressources.  

Créée en novembre 2023 par la commission du développement durable et de 
l’aménagement du territoire, la mission d’évaluation de la loi du 10 février 2020 relative à la 
lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire (loi AGEC) a présenté aujourd’hui son 
rapport à l’Assemblée nationale. Les rapporteur·es Véronique Riotton (Renaissance, Haute-
Savoie) et Stéphane Delautrette (Socialistes, Haute-Vienne) y font part de leurs 
recommandations pour renforcer l’application de la loi.  

Un constat partagé sur les limites de l’application de la loi et la difficulté à sortir du tout-
jetable  

En février dernier, les associations Zero Waste France, France Nature Environnement, No 
Plastic In My Sea, Les Amis de la Terre France et Surfrider Foundation Europe 
alertaient dans un rapport sur les maigres résultats de la loi AGEC et l’augmentation des 
déchets ménagers.  

http://miks.mj.am/lnk/AUsAAEKEAocAAc3FVLIAAGYi0owAAAAAAE8AHFdMAALBtwBmVzT_BPLKZ9jyQ46E7KXB5eKh_AACo0k/2/BtWhPOkuEyXXzTUGMMqOtg/aHR0cHM6Ly93d3cuYXNzZW1ibGVlLW5hdGlvbmFsZS5mci9keW4vMTYvb3JnYW5lcy9jb21taXNzaW9ucy1wZXJtYW5lbnRlcy9kZXZlbG9wcGVtZW50LWR1cmFibGUvbWlzc2lvbnMtZGUtbGEtY29tbWlzc2lvbi9tZS1sdXR0ZS1nYXNwaWxsYWdlLWVjb25vbWllLWNpcmN1bGFpcmU
http://miks.mj.am/lnk/AUsAAEKEAocAAc3FVLIAAGYi0owAAAAAAE8AHFdMAALBtwBmVzT_BPLKZ9jyQ46E7KXB5eKh_AACo0k/2/BtWhPOkuEyXXzTUGMMqOtg/aHR0cHM6Ly93d3cuYXNzZW1ibGVlLW5hdGlvbmFsZS5mci9keW4vMTYvb3JnYW5lcy9jb21taXNzaW9ucy1wZXJtYW5lbnRlcy9kZXZlbG9wcGVtZW50LWR1cmFibGUvbWlzc2lvbnMtZGUtbGEtY29tbWlzc2lvbi9tZS1sdXR0ZS1nYXNwaWxsYWdlLWVjb25vbWllLWNpcmN1bGFpcmU
http://miks.mj.am/lnk/AUsAAEKEAocAAc3FVLIAAGYi0owAAAAAAE8AHFdMAALBtwBmVzT_BPLKZ9jyQ46E7KXB5eKh_AACo0k/3/ShaeVjLg_GfSJSNqTo2f2w/aHR0cHM6Ly93d3cuemVyb3dhc3RlZnJhbmNlLm9yZy93cC1jb250ZW50L3VwbG9hZHMvMjAyNC8wMi8yMDI0MDIwNi1iaWxhbi1sb2ktYWdlYy16d2YtZm5lLW5waW1zLWF0LXNmZS5wZGY
http://miks.mj.am/lnk/AUsAAEKEAocAAc3FVLIAAGYi0owAAAAAAE8AHFdMAALBtwBmVzT_BPLKZ9jyQ46E7KXB5eKh_AACo0k/1/Xx--Paq2U262aelKq6nD6A/aHR0cHM6Ly93d3cuemVyb3dhc3RlZnJhbmNlLm9yZy8


Le rapport parlementaire rendu public aujourd'hui reprend en partie ces constats. Emboîtant 
le pas aux associations, il évoque des résistances, ainsi qu’un manque de contrôles et de 
sanctions, qui empêchent une pleine application de la loi. Le rapport souligne également la 
prédominance du recyclage, qui se fait au détriment d’une économie véritablement 
circulaire. Ainsi, les tonnages de plastiques à usage unique ont augmenté de +3,3% entre 
2018 et 2021, alors que la loi prévoit une réduction de 20% pour 2025. De même,  le rapport 
évoque un taux de réemploi des emballages de seulement 0,3% en 2023, alors que 
l’objectif fixé dans la loi était de 5%. 

“Le constat est sans appel : sans sanctions, nous ne parvenons pas à réduire ni le gaspillage, 
ni les déchets”, déplore Muriel Papin, Déléguée générale de No Plastic In My Sea. “Les 
recommandations de ce rapport sont l’occasion d’un sursaut collectif et nous appelons à 
chiffrer avec ambition les trajectoires de réduction des déchets et les pénalités liées aux 
quantités produites (proposition 43), en s'attaquant de toute urgence à la surproduction de 
bouteilles plastiques”. 

Des recommandations pertinentes, dont certaines restent à préciser pour les  rendre 
opérationnelles 

Au-delà des constats, les rapporteur·es émettent de nombreuses propositions afin 
d’“accélérer les transformations actuelles  pour permettre un véritable changement de modèle 
vers l’économie circulaire”, notamment sur les axes suivants : 

• réduire les plastiques à usage unique : renforcer les contrôles, en particulier 
dans  la restauration sur place et concernant le déploiement de points d’eau, et 
réduire les bouteilles plastiques de moitié en 2030 par rapport à 2018 ;  

• faire du réemploi une priorité, en doublant les montants dédiés ; en renforçant les 
objectifs sur la période 2025-2030 ; en déployant la consigne pour réemploi des 
emballages en verre assortie d’une obligation de reprise pour les distributeurs ; 
en organisant des Assises du réemploi ; 

• renforcer la prévention des déchets, en intégrant dans les cahiers des charges des 
filières à Responsabilité élargie du producteur (REP) des objectifs de réduction à 
court, moyen et long terme et des pénalités liées aux quantités mises sur le 
marché. 

Le rapport comprend en outre plusieurs recommandations portant sur la gouvernance des 
filières REP, afin d’optimiser les résultats en matière de prévention des déchets et 
recyclage. 

“Nous saluons le travail et les recommandations des député·es, qui appellent à accélérer et 
compléter la loi AGEC”, se félicite Charlotte Soulary, responsable du plaidoyer de Zero Waste 
France. “Leurs recommandations sur la consigne pour réemploi du verre, le tri à la source des 
biodéchets, le respect de l’interdiction de vaisselle jetable dans la restauration sur place et la 
définition de trajectoires de réduction sont déterminantes pour réduire les déchets. Nous 
appelons le gouvernement à s’en saisir au plus vite, par des décrets ou des futures lois. Mais 
il faut aller plus loin, en sortant du statu quo du « pollueur décideur » et en interdisant une 
bonne fois pour toutes les produits non recyclables, en particulier le polystyrène”. 

Des propositions à mettre en œuvre de toute urgence  

A l’occasion de la publication du rapport d’évaluation de la loi AGEC, les associations 
appellent le gouvernement à  : 

• mettre en œuvre  dans l'année les recommandations des parlementaires au travers 
de lois, décrets, arrêtés et campagnes de communication ; 



• organiser d'ici fin 2024 les Assises du réemploi pour accélérer fortement le 
développement de la filière ; 

• engager sans délais les contrôles et sanctions manquants et les moyens 
nécessaires ; 

• piloter l’évolution des filières REP en intégrant plus fortement la prévention des 
déchets et en ayant recours aux malus et sanctions nécessaires. 

“Ce rapport permet de compléter efficacement les manquements de la loi AGEC et nous 
appelons à la mise en application rapide des propositions. Cependant, la lutte contre la 
surproduction ne peut pas s'arrêter à une optimisation du système de gestion de déchets 
actuel et doit nécessairement passer par une réduction de la quantité de biens produits, en 
accord avec la trajectoire des 1,5 degrés”, rappelle Pierre Condamine, chargé de campagne 
surproduction aux Amis de la Terre France. 

 

 

EN SAVOIR PLUS 

Loi AGEC : assistera-t-on aux changements annoncés pour le 1er janvier 2024 ? 

Réparation : la loi AGEC a-t-elle permis de limiter la casse ? 

Évaluation de la loi AGEC : quel bilan pour la réduction des déchets ? Rapport des 
associations (février 2024) 

Pollueurs, pas payeurs : un bilan de la Responsabilité élargie des producteurs (rapport de 
Zero Waste France, avril 2024) 

 

À PROPOS 

Zero Waste France est une association citoyenne, créée en 1997, qui milite pour la 
réduction des déchets et une meilleure gestion des ressources à travers plusieurs types 
d'actions : 

• Influencer les décideurs politiques français et européens pour la création de 
nouvelles lois plus ambitieuses sur la réduction des déchets. 

• Dénoncer et intenter des actions en justice contre les organisations qui ne 
respectent pas leurs obligations juridiques. 

• Soutenir et accompagner les acteur·ices de terrain, tel·les que les collectivités et les 
associations locales. 

• Informer les citoyen·nes des enjeux, notamment réglementaires, liés à la prévention 
et à la gestion des déchets. 

No Plastic In My Sea : fondée par des citoyens, des amoureux de la mer, des parents 
soucieux de ne pas laisser une dette environnementale à leurs enfants, l’association No 
Plastic In My Sea agit contre toutes les formes de pollution plastique et microplastique et 
contre les risques sanitaires dus à notre surexposition au plastique. Elle conjugue actions 

http://miks.mj.am/lnk/AUsAAEKEAocAAc3FVLIAAGYi0owAAAAAAE8AHFdMAALBtwBmVzT_BPLKZ9jyQ46E7KXB5eKh_AACo0k/4/QiN8fdVihrlaZ5gQZzQFFw/aHR0cHM6Ly93d3cuemVyb3dhc3RlZnJhbmNlLm9yZy9sb2ktYWdlYy1jaGFuZ2VtZW50cy1qYW52aWVyLTIwMjQv
http://miks.mj.am/lnk/AUsAAEKEAocAAc3FVLIAAGYi0owAAAAAAE8AHFdMAALBtwBmVzT_BPLKZ9jyQ46E7KXB5eKh_AACo0k/5/e4huAFM4J--Nt9UEnsL2rQ/aHR0cHM6Ly93d3cuemVyb3dhc3RlZnJhbmNlLm9yZy9yZXBhcmF0aW9uLWxvaS1hZ2VjLWxpbWl0ZS10LWVsbGUtbGEtY2Fzc2Uv
http://miks.mj.am/lnk/AUsAAEKEAocAAc3FVLIAAGYi0owAAAAAAE8AHFdMAALBtwBmVzT_BPLKZ9jyQ46E7KXB5eKh_AACo0k/6/ZOkvMRV-px_np1fYbZz8_g/aHR0cHM6Ly93d3cuemVyb3dhc3RlZnJhbmNlLm9yZy9wdWJsaWNhdGlvbi9ldmFsdWF0aW9uLWRlLWxhLWxvaS1hZ2VjLXF1ZWwtYmlsYW4tcG91ci1sYS1yZWR1Y3Rpb24tZGVzLWRlY2hldHMv
http://miks.mj.am/lnk/AUsAAEKEAocAAc3FVLIAAGYi0owAAAAAAE8AHFdMAALBtwBmVzT_BPLKZ9jyQ46E7KXB5eKh_AACo0k/6/ZOkvMRV-px_np1fYbZz8_g/aHR0cHM6Ly93d3cuemVyb3dhc3RlZnJhbmNlLm9yZy9wdWJsaWNhdGlvbi9ldmFsdWF0aW9uLWRlLWxhLWxvaS1hZ2VjLXF1ZWwtYmlsYW4tcG91ci1sYS1yZWR1Y3Rpb24tZGVzLWRlY2hldHMv
http://miks.mj.am/lnk/AUsAAEKEAocAAc3FVLIAAGYi0owAAAAAAE8AHFdMAALBtwBmVzT_BPLKZ9jyQ46E7KXB5eKh_AACo0k/7/Wvgr-Bd4J5kQUvbNY_BPcg/aHR0cHM6Ly93d3cuemVyb3dhc3RlZnJhbmNlLm9yZy9wdWJsaWNhdGlvbi9wb2xsdWV1cnMtcGFzLXBheWV1cnMtdW4tYmlsYW4tZGUtbGEtcmVzcG9uc2FiaWxpdGUtZWxhcmdpZS1kZXMtcHJvZHVjdGV1cnMv
http://miks.mj.am/lnk/AUsAAEKEAocAAc3FVLIAAGYi0owAAAAAAE8AHFdMAALBtwBmVzT_BPLKZ9jyQ46E7KXB5eKh_AACo0k/7/Wvgr-Bd4J5kQUvbNY_BPcg/aHR0cHM6Ly93d3cuemVyb3dhc3RlZnJhbmNlLm9yZy9wdWJsaWNhdGlvbi9wb2xsdWV1cnMtcGFzLXBheWV1cnMtdW4tYmlsYW4tZGUtbGEtcmVzcG9uc2FiaWxpdGUtZWxhcmdpZS1kZXMtcHJvZHVjdGV1cnMv


de plaidoyer pour réduire les plastiques inutiles et toxiques, mobilisation et promotion des 
solutions alternatives pertinentes. 

La fédération des Amis de la Terre France a été créée en 1970 par des citoyen·nes qui 
prennent conscience des impacts du modèle de société en train de s’imposer, et décident 
alors de s’engager pour changer le système. Les Amis de la Terre militent pour une 
transition vers des sociétés soutenables au Nord comme au Sud. Notre approche intègre à 
la fois des problématiques sociales, économiques et environnementales. 

L’ONG Surfrider Foundation est un collectif d’activistes positifs qui agit concrètement sur 
le terrain au quotidien pour transmettre aux générations futures un Océan préservé. Notre 
mission : porter haut et fort la voix de l’Océan ! Nos armes ? Sensibiliser et mobiliser les 
citoyens, enfants comme adultes (notamment grâce à 48 antennes bénévoles dans toute 
l’Europe), utiliser notre expertise scientifique pour porter des actions de lobbying et 
transformer les entreprises. Découvrez l'association sur https://surfrider.eu/ ou via cette 
vidéo. 

 

 

http://miks.mj.am/lnk/AUsAAEKEAocAAc3FVLIAAGYi0owAAAAAAE8AHFdMAALBtwBmVzT_BPLKZ9jyQ46E7KXB5eKh_AACo0k/8/NTgvbmLSehiR1paGwfy8nw/aHR0cHM6Ly9zdXJmcmlkZXIuZXUv
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